COMPAGNIE D’ARCHERS DE MURET

\

CHALLENGE PARCOURS JEUNES du CD31

Samedi 13 juin 2026

La Compagnie d’Archers de Muret est tres heureuse de vous convier au
Challenge Parcours Jeunes sur son terrain de BRIOUDES.

Lieu : Terrain de BRIOUDES- Chemin de BRIOUDES - 31600 MURET
Coordonnées GPS : 43.27.00N / 01.21.07E (voir plan joint)

Arbitre : Christian LAYDIER
Engagement : 5 € pour la mise

Places : 48 places maximum - peloton de 4 archers (12 cibles)

Réglement concours du CD31:

e U1l (Lapins) => Piquets blancs distances 5m a 20m

e U13 (Aigles) => Piquets ble

e U15/U18/U21 (Ours) => Piquets rouges distances 5m a 25m

Blasons: 4 blasons de tir « Campagne »
4 blasons de tir « Nature »

4 animaux en « 3D »

us distances 5m a 20m

Classement : Individuel par niveaux

Ouverture du Greffe

Fléche d’essai et formation des pelo

13h30 (Pax)
. ((( g’ig’; ;)j
tons 13h45 a 14h15

Inspection du matériel

Pendant les fleches d’essai

Mise en place des pelotons sur cibles de départ Apres les fleches d’essai

Début des tirs (12 cibles)

Apres la mise en place des pelotons

Résultats et remise des récompenses vers 16h30 environ

Conditions : Présentation Licence obligatoire.

Tenue extérieure et chaussures adaptées au parcours en sous-bois.

Inscriptions : par mail jusqu’

Fournir les No

Yecolfi

5D

au vendredi 12 juin : claire.archery@free.fr
m, Prénom, n° de licence et catégorie (U11 a U21)

Buvette : Café et Boissons. @%
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PLAN DE LOCALISATION TERRAIN DE BRIOUDES
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